
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

« L’effet cocktail » appliquée à la santé : démonstration 
 

 

Le SFCD est inquiet sur l’objectif poursuivi par la loi de santé.  

La convergence de plusieurs lois (2002, 2004, 2009, 2011, 2013 et 2014) avec l’actuelle loi de 

Santé, remet en question des principes fondamentaux, en premier lieu, la liberté de choix 

thérapeutique. 

 

La liberté de choix thérapeutique c’est : 

- pour le patient, le choix de se faire soigner ou non, le choix de son praticien, le choix 
des options thérapeutiques, 

- pour le praticien, le choix des outils, des moyens et des protocoles thérapeutiques. 
 

Pour le SFCD, la liberté de choix thérapeutique est le lien qui donne SENS à la relation 

humaine (colloque singulier) entre un patient et son praticien ; elle engage la responsabilité 

du praticien, dans l’offre multiple des modes d’exercice, et responsabilise le patient quant à 

sa santé.  

 

Le SFCD alerte l’ensemble des acteurs sur cet effet cocktail (convergence de ces lois) qui 

menace cette liberté de choix thérapeutique avec la place laissée aux grands groupes 

d’investisseurs privés et le retrait annoncé de l’Etat dans la prise en charge des soins. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
A PROPOS DU SFCD 

Créé en 1935, le SFCD est le plus ancien syndicat de la profession dentaire et est aujourd’hui  le seul syndicat 

national féminin de France. Composé de femmes en exercice et bénévoles, le SFCD a toujours pour objectif de 

veiller aux intérêts des professionnels et plus particulièrement ceux des femmes. Le SFCD est présidé par le 

Docteur Patricia Hueber. 
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